
CALENDRIER DE LA FIN DES TARIFS RÉGLEMENTÉS DE VENTE DE GAZ NATUREL

Sites professionnels directement raccordés au réseau de transport18 juin 2014 

Sites professionnels dont la consommation est supérieure à 200 MWh par an31 décembre 2014

Sites professionnels dont la consommation est supérieure à 30 000 kWh par an 
(pour les immeubles à usage d’habitation, le seuil est porté à 150 000 kWh)

31 décembre 2015

Ensemble des professionnels30 novembre 2020

Ensemble des particuliers et des immeubles d’habitation30 juin 2023

Date de fin : Type de consommateurs :
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